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Ce qu’il faut retenir de 2021 

Schéma Directeur Assainissement 
 
Le Schéma Directeur d’Assainissement entre dans la phase d’élaboration 
du rapport final qui doit être présenté et validé par les différentes       
instances en 2022. 

 
Fin de Délégation de Service Public à Vérines 

 
Le contrat de délégation de service public avec SAUR pour l’exploitation 
des ouvrages de collecte et traitement des eaux usées à Vérines est    
arrivé à terme le 31 décembre 2021. 
 
Au 1er janvier 2022, le service assainissement prend l'exploitation de la 
station d’épuration de Vérines (capacité de 3 000 éq.hab), de 8 postes de 
pompage et de plus de 22 km de réseau. 
 
Des études pour évaluer les travaux de restructuration de réseaux vont 
être lancées. 
 

Renouvellement de la Certification Qualité 
 
Un audit réalisé en juin 2021 par l’AFNOR a permis d’obtenir le            
renouvellement de la certification ISO 9001 de l’activité « Gestion des 
Usagers » pour 3 années complémentaires. 
 
Une enquête de satisfaction, réalisée en décembre 2021 auprès d’un   
panel d’usagers, révèle un taux de satisfaction global de plus de 93%. 
On note une nette hausse des usagers très satisfaits (+13% par rapport 
à 2019). 

Le service assainissement de la CdA gère l’exploitation des ouvrages de      
collecte, transfert et traitement des eaux usées des communes de la CdA à 
l’exception des ouvrages de Vérines qui sont exploités en affermage 
(délégation de service public) par la SAUR jusqu’au 31 décembre 2021. 
Ce patrimoine représente 9 stations d’épuration, 210 postes de pompage,   
838 km de réseau gravitaire, 129 km de refoulement, 74 088 usagers 
d’assainissement collectif et 2 189 usagers relevant de l’assainissement     
individuel. 
 
 

Impact Sanitaire — COVID 19 
 

Malgré la pandémie de COVID 19 ces deux dernières années et les mesures 
sanitaires induites, le service Assainissement a su adapter son organisation 
pour assurer la continuité de ses missions de service public.  
 
 
Réhabilitation d’ouvrages de collecte et transfert des eaux 

usées et nouvelle desserte 
 

Le service assainissement mène des études préalables à la réalisation     
d’opérations stratégiques. 
En 2021, l’étude du transfert des effluents des communes de La Jarrie,     
Clavette, Croix Chapeau et Thairé vers le pôle épuratoire de Châtelaillon-
Plage est entrée dans une phase pré-opérationnelle avec le lancement des 
procédures de consultation des entreprises et la mise au point des marchés 
de travaux. 
Les travaux de desserte de la commune d’Yves en assainissement se sont 
poursuivis. 
 
Ces projets, qui engagent la CdA sur plusieurs années, sont nécessaires pour 
assurer une qualité de service à tous les usagers, cohérente sur le territoire. 
 
 

Renouvellement de l’autorisation du système de          
traitement de Port-Neuf 

 
Le renouvellement de l’autorisation administrative du système             
d’assainissement du bassin versant de la station d’épuration de Port-Neuf à 
La Rochelle a été acté par arrêté préfectoral du 14 décembre 2021. Cet arrêté 
porte la capacité du système de traitement à 226 666 éq.hab.  
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Le territoire et la population desservie en 2021 

Présentation générale 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
 
 

La Communauté d’Agglomération de la Rochelle 
(CdA) en 2021, ce sont 28 communes solidaires 

réparties sur un territoire de 32 700 ha avec 
plus de 178 000 citoyens usagers du service 

d’assainissement. 
 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

(CdA) a évolué au fil des années et ses           

compétences se sont largement développées.  

Depuis le début, le  traitement des eaux usées et 

la production d’eau potable sont des compétences 

de l’agglomération. 

Au 1er janvier 2021, la CdA a repris la compétence 

distribution d’eau potable sur l’ensemble de son 

territoire. 
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Organisation de la Direction Assainissement 

Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

Direction générale des services 

DGA Transitions et Développement du 
Territoire 

Pôle  
Développement 

Urbain 

Transition Energétique 
et Résilience  
Ecologique 

Assainissement 

Qualité Sécurité 
Environnement 

Documents graphiques 
SIG 

Collecte &       
Transfert 

Accueil et Gestion 
des Usagers 

LE SAVIEZ VOUS? 

La direction Assainissement qui compte 111 personnes est l’autorité       

organisatrice du service public de l’assainissement et a pour        

objectifs : 

• de gérer toutes les questions relatives à l’assainissement des eaux 

usées : les ouvrages de collecte (branchements), de transport (réseaux 

et postes de pompage) et de traitement (stations d’épuration).  

• d’assurer la gestion en régie de tous les ouvrages sur le territoire de la 

Communauté d’Agglomération, à l’exception du traitement des eaux 

usées des communes de Clavette, Croix Chapeau et La Jarrie réalisé sur 

la station d’épuration d’Aigrefeuille d’Aunis par la RESE, et de la collecte 

et du traitement des eaux usées de la commune de Vérines, objet d’une 

délégation de service public avec la SAUR jusqu’au 31 décembre 2021.  

• de contrôler les installations d’assainissement non collectif.   
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Les acteurs de l’assainissement 

Qui fait quoi ? 
 
La CdA a compétence en matière d’assainissement des eaux usées. Pour garantir le bon fonctionnement de son service, plusieurs modes de gestion 
s’offrent à elle. Elle a choisi de faire appel à ses propres services sur 27 communes de son territoire : on parle alors d’exploitation en  régie directe de la 
CdA. Seule la commune de Vérines voit ses ouvrages exploités en délégation de service public jusqu’au 31 décembre 2021 dans la continuité des      
engagements pris par la commune avant son intégration à la CdA. 
 

De façon générale, le service est organisé autour de plusieurs fonctions :  
◊ des fonctions spécifiques au service assainissement des eaux usées : gestion des usagers, diagnostic réseaux, réparations et travaux,          

fonctionnement et entretien des ouvrages du réseau (curage préventif et curatif, passage caméra), exploitation des postes de pompage qui  
acheminent les eaux usées vers les stations d’épuration (STEP), traitement des eaux usées, SPANC (service public d’assainissement non         
collectif). Une astreinte garantit la continuité du service. 

◊ des fonctions mises en commun avec les services « eau potable » et « eaux pluviales & littorales » : comptabilité, gestion documents graphiques. 

 

Les fonctions spécifiques au service assainissement se répartissent entre les différents acteurs comme présentés dans le tableau ci-dessous: 

Unité de travail Nombre d'agents               

Réseaux  28* 

Postes de pompage 14* 

Sta*ons d'épura*on & 

Laboratoire 
31 

Usagers 14 

* y compris l'exploita*on des ouvrages                

pluviaux primaires 

 

Direc*on  5 

TOTAL 111 

Travaux / Métrologie / 

Ges*on Patrimoniale 
14 

Cellule Administra*ve 

& Technique 
5 
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SAUR : Société d’Aménagement Urbain et Rural 
RESE : Réseau d’Exploitation des Services d’Eau de la Charente-Maritime 
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Les chiffres de 2021 sur l’ensemble du territoire 

Les données techniques 

74 088 logements et activités (= usagers) desservis pour        
178 487 habitants 

 

63 118 branchements (un branchement peut desservir plusieurs habitations) 

 

1 296 km de réseaux (dont 329 km de branchements) 
 

9 stations d’épuration pour une capacité totale de traitement de 
305 766 EH 

 
11 148 397 m3 d’eaux usées traités 

 

18 624 Tonnes de boues transformées en compost valorisé en 
agriculture (12 337  Tonnes de compost épandues en 2021) 

 

2 189 installations d’assainissement autonome recensées 
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Que deviennent les eaux collectées ? 

LE SAVIEZ-VOUS? 
 

Les réseaux d’assainissement peuvent être de types         
différents: 
 

◊ Réseau unitaire  
 

Ce système comprend un seul réseau d’égouts, qui recueille 
l’ensemble des eaux usées domestiques, pluviales, et      
éventuellement industrielles. Ce système a prévalu jusqu’en 
1950 (d’où la présence de nombreux réseaux unitaires dans 
les centres villes).  
 

◊ Réseau séparatif — Cas de la Communauté 
d’Agglomération de La Rochelle 

 

Ce système est constitué d’un double réseau parallèle : l’un 
destiné à recevoir les eaux usées domestiques et           
éventuellement industrielles aboutissant à la STEP, l’autre 
destiné à recevoir les eaux claires et les eaux pluviales, afin 
de les rejeter directement dans un exutoire naturel (fossé, 
ruisseau, plan d’eau) ou de les traiter séparément.  
 

◊ Réseau pseudo-séparatif  
 

Ce type de réseau est une combinaison des systèmes        
précédents. Les eaux du domaine public sont évacuées dans 
le réseau d’eau pluvial tandis que les eaux du domaine privé 
(eaux usées, eaux issues des toits…) sont évacuées dans le 
réseau d‘eaux usées. 

Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales sont entièrement séparatifs sur l’ensemble de la structure intercommunale. Le réseau d’eaux usées est 
géré par la CdA au contraire du réseau d’eaux pluviales qui est de compétence communale.  
 
Le service de l’assainissement de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle compte 74 088 usagers.  

Séparation des eaux usées et des eaux pluviales 

Source: Chat botté 
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Le cas particulier des eaux pluviales 

LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

Plusieurs solutions de gestion des eaux pluviales existent en ville. Elles   
diffèrent entre les espaces publics et les espaces privés. Il est                     
important de se rappeler alors que : 

 

◊ Les eaux de pluie des habitations et des immeubles sont 
conservées sur la parcelle. Cependant, en cas de contraintes 
particulières (mauvaise perméabilité...), les eaux de pluie des 
espaces privés peuvent être évacuées vers le réseau pluvial 
public à débit limité. 

 

◊ Les eaux de ruissellement des espaces publics (routes, 
parkings, trottoirs...) sont évacuées dans le réseau pluvial               
public vers le milieu naturel (mer, canaux, fossés). 

 

Un guide technique élaboré par la Communauté d’Agglomération de La   
Rochelle et intitulé « Comment gérer les eaux pluviales dans les projets 
d’aménagement » est disponible en libre téléchargement sur le site       
internet de la CdA :  
https://www.agglo-larochelle.fr/cadre-de-vie/milieux-aquatiques-et-
protection-du-littoral 
 

LES EAUX PLUVIALES PRIMAIRES 
 
La gestion des « eaux pluviales primaires » est une                        
compétence de la Communauté d’Agglomération. Cette question est 
traitée à l’échelle des grands bassins versants                                 
hydrographiques avec des ouvrages de régulation hydraulique 
(bassins, barrages, pompages, etc.) et des ouvrages de                       
préservation de la qualité des eaux rejetées.  
 
 
 

LES EAUX PLUVIALES URBAINES 
 
Depuis le 1er janvier 2020, la Communauté d’Agglomération de La 
Rochelle est compétente en matière de Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines (GEPU).  
 
 

Source: Chat botté 
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Le patrimoine réseau (1/3) 

Patrimoine réseau et performance technique 
 

Le nombre de désobstructions par kilomètre permet d’évaluer la                        
performance d’un réseau d’assainissement. En 2021, les services techniques de 
la CdA sont intervenus 268 fois pour des désobstructions d’urgence sur les          
réseaux d’eaux usées, dont 82 déplacements dans le cadre des astreintes. 
 
 

Plus d’interventions d’urgence signifient plus de gêne pour les usagers,                 
notamment la nuit et le week-end. Pour améliorer la qualité de son réseau         
d’assainissement, la CdA réalise régulièrement le curage de son réseau. En 2021, 
ce sont 262 km de réseaux qui ont été contrôlés (20,2% de l’ensemble des        
ouvrages), dont 131 km de réseaux curés de manière intensive (10,1 % de      
l’ensemble des ouvrages) et 169 km de réseaux curés préventivement (13 % de 
l’ensemble des ouvrages). L’ensemble de ces curages a été réalisé grâce à 8   
hydrocureurs aspiratrices, qui utilisent de l’eau sous haute pression afin de     
dégager les matières qui s’opposent à l’écoulement des eaux usées. 
 
 

Afin de localiser les canalisations les plus vétustes, des inspections caméras sont 
réalisées. Un robot équipé d’une caméra est déposé dans les réseaux et fournit 
des informations précieuses aux techniciens du service sur la qualité du réseau. 
Ces données sont ensuite exploitées pour qualifier chaque élément sous          
informatique par le biais du SIG (voir page 12). 
En 2021, 35 km de réseaux ont été contrôlés par vidéo (2,7 % des ouvrages). 
 
 

Enfin, dans la majorité des cas, les débordements des réseaux sont liés à des  
rejets de lingettes. Il s’agit d’un évènement en baisse par rapport aux dernières    
années, et ceci du fait d’une information à destination du public qui jette ces   
tissus dits « biodégradables » dans les sanitaires. Ces lingettes,                     
mécaniquement très résistantes sont à l’origine d’obstructions fréquentes sur les 
ouvrages. 

Caractéristiques du réseau 2021 

  Longueur totale du réseau (km) dont: 1296 

Collecteurs 838 

Branchements 329 

Refoulement 129 

Dans le cadre d’une meilleure gestion patrimoniale et dans le but     
d’apporter l’information utile à l’exploitation sur le terrain, le Système 
d’Information Géographique (SIG) est optimisé en permanence. 

Indicateurs de Performance de l'entretien du réseau * 

Taux de débordement dans les locaux des usagers ayant              
ou pouvant entraîner indemnisation (nbr/1000 abonnés) 

0 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des                     
interventions fréquentes (au moins deux par an) par 100 Km 
de réseaux (nbr/100km) 

18,9 

Taux d’obstruction des collecteurs (nbr/100km) 0,21 

Taux d’obstruction des branchements (nbr/1000 brchts) 0,016 

* Hors DSP Vérines 
  Voir tableau de bord p.34 
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Le patrimoine réseau (2/3) 

Principaux Indicateurs de Performance concernant                  
les réseaux * 

Taux moyen du renouvellement du réseau de collecte 
des eaux usées sur les 5 dernières années  

0,36% 

Conformité de la collecte des effluents  Oui 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des            
réseaux de collecte des eaux usées (/110) 

105 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
pour les réseaux de collecte des eaux usées (/120) 

110 

Les travaux réalisés en 2021 
 

Outre les travaux normaux d’entretien et de curage des réseaux, de gros 
travaux ont été réalisés en 2021. 
 
Les travaux majeurs ont concerné la réalisation de 267 nouveaux       
branchements, le renouvellement de 3,10 km de collecteurs d’eaux usées 
gravitaires, la réhabilitation de 3,74 km de réseau et la pose de nouvelles 
canalisations qui a permis l’extension du réseau gravitaire de 657 ml. 

* Hors DSP Vérines  
  Voir tableau de bord p.34 
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Le patrimoine réseau (3/3) 

LES POSTES DE POMPAGE SUR LE TERRITOIRE DE LA CdA      
 
Les eaux usées reçues sur les systèmes d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de la Rochelle transitent par des postes de              
pompage qui relèvent ou refoulent les effluents vers la station d’épuration ou un poste de pompage intermédiaire. 
 

L’ensemble des ouvrages comprend 210 postes de pompage, dont 202 exploités directement par les services de la CdA. Les 8 postes restants sont 
exploités par la SAUR dans le cadre d’une délégation de service public sur la commune de Vérines jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Parmi les principales interventions sur les postes de pompage, on retiendra : 
 

◊ La création des postes de pompage « Hebrad » et « Dauphin » sur la commune d’Yves 
 
 

◊ La réhabilitation de 10 postes de pompage 
 

 
Ces ouvrages intègrent différentes fonctions: 

 

◊ Fonction de pompage : Un groupe électropompe            
submersible permet le relèvement des effluents d’un niveau 
à un autre ou leur refoulement sous pression dans le réseau 
pour maintenir le réseau dénoyé et ainsi assurer le transfert 
des effluents. 

 

◊ Fonction de régulation : Le poste de pompage  possède sa 
propre régulation locale qui fonctionne sur la mesure du  
niveau des effluents par ultrasons. 

 

◊ Fonction de télésurveillance : Les postes sont équipés d’un 
modem qui reporte sur le site central via le réseau          
téléphonique les évènements ne relevant pas d’un        
fonctionnement normal. 

 

◊ Fonction d’autosurveillance : Chaque nuit, l’ensemble des 
liaisons avec les postes de     pompage est contrôlé. Dans le 
même temps, les volumes jour et nuit sont relevés pour   
étudier les variations de débit et les apports d’eaux         
parasites. 

 

◊ Fonction de traitement des odeurs et des sulfures : 12 postes sont équipés pour réduire ou 
éviter la production de sulfure d’hydrogène qui peut être à l’origine d’accidents mortels pour 
le personnel appelé à descendre dans les ouvrages, de la dégradation rapide des           
équipements et de nuisances olfactives. 
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Des outils d’aide à la gestion du réseau 

 

Un Système d’Information Géographique (SIG) pour aider à la gestion du réseau 
 
Le service assainissement gère graphiquement l’ensemble de ses plans dans un outil appelé Système d’Information Géographique. Depuis 2008, 
la mise en œuvre du SIG et la numérisation des ouvrages est effective.  
 
UN SIG est un système informatique permettant, à partir de 
diverses sources, de rassembler et d'organiser, de gérer, 
d'analyser et de combiner, d'élaborer et de présenter des  
informations localisées géographiquement, contribuant      
notamment à la gestion de l'espace. Un SIG est donc une 
unité de stockage, d’exploitation et de gestion d’un                
patrimoine ayant pour objectif final de répondre à des            
problématiques, de faciliter des mises en évidence                  
d’incohérences, de planifier des interventions, d’aider à la  
décision et ce, à travers l’interrogation et le croisement              
d’informations selon un ou plusieurs critères. 
  

 
 
L’objectif est d’utiliser l’outil comme une réelle plaque tournante   
d’informations concernant la gestion patrimoniale des ouvrages, les 
interventions sur le terrain, les travaux. 
La totalité des ouvrages relevée sous cette base offre un plan de   
récolement très précis coordonné dans les 3 dimensions de          
l'ensemble des réseaux. Chaque élément possède une fiche      
d'identification qui permet en outre de noter sa qualité et son état, 
données exploitées à partir des inspections vidéos. 25% de la base de 
donnée est renseigné. 
Cette base de donnée est l'outil indispensable pour une gestion     
patrimoniale rigoureuse et pour établir les programmes de            
réhabilitation ou de renouvellement. 
Un nouvel outil SIG a été mis en service en 2015 pour permettre une 
exploitation optimale de cette base de données et des ouvrages 
d’assainissement associés. 

 

SIG 

Information localisée                  
géographiquement 

Informatisation 

Base de données                         
géoréférencées 

Extraits de la base du SIG de la CdA concernant les réseaux d’assainissement 
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EH: Equivalent habitant 

Le traitement des eaux usées (1/3) 

Niveau de conformité de la qualité des rejets 

Ouvrage 

Performances de l'installation sur effluents admis 

Rendement                     
épuratoire                     
MES (*) 

Rendement                     
épuratoire                     
DCO (*) 

Rendement                     
épuratoire                     
DBO5 (*) 

Rendement                 
épuratoire                   

Azote (N) (*) 

Rendement                     
épuratoire                     

Phosphore (P) (*) 

STEP de Port Neuf 99,0% 95,4% 99,0% 94,2% 95,0% 

STEP de Chatelaillon-Plage 98,4% 95,1% 99,0% 93,6% 93,9% 

STEP de Sainte Soulle 98,5% 96,5% 99,0% 95,4% 94,4% 

STEP de Marsilly 99,3% 96,8% 99,1% 93,9% 89,7% 

STEP de Bourgneuf 98,4% 95,0% 98,9% 93,9% 89,3% 

STEP de Saint-Christophe 99,0% 95,6% 98,9% 90,1% 64,1% 

STEP de Thairé 97,8% 93,8% 98,5% 93,8% 77,0% 

STEP de Saint-Médard-d’Aunis 95,4% 94,0% 98,7% 94,9% 5,3% 

STEP de Vérines 99,0% 97,6% 99,7% 98,6% 97,8% 

Principales caractéristiques des ouvrages d’assainissement 

Ouvrage Capacité (EH) 
Débit moyen  

(m3/jour) 
Taux de charge      

hydraulique 

STEP de Port Neuf 226 666 24 246 71% 

STEP de Chatelaillon-Plage 40 000 3 047 51% 

STEP de Ste Soulle 20 000 1 664 55% 

STEP de Marsilly 9 600 671 20% 

STEP de Bourgneuf 2 500 242 83% 

STEP de Saint-Christophe 1 500 165 73% 

STEP de Thairé 1 200 193 107% 

STEP de Saint-Médard-d’Aunis 1 300 140 64% 

STEP de Vérines 3 000 314 70% 

L’ORGANISATION DE L’ASSAINISSEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION EN QUELQUES CHIFFRES 
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(*) Cf. définitions p.49 
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Le traitement des eaux usées (2/3) 

LE SUIVI DE L’IMPACT DU REJET DES STATIONS D’EPURATION DANS LE MILIEU RECEPTEUR  
 

Parmi les stations d’épuration de la CDA, seule la station d’épuration de Port Neuf sur la commune de La Rochelle rejette les eaux épurées en     
milieu marin. La station d’épuration de Châtelaillon-Plage rejette les eaux traitées dans le marais environnant. 
 

Ces deux stations d’épuration font l’objet d’arrêtés d’autorisation délivrés par la police de l’eau qui stipulent que la CDA doit surveiller l’impact des 
rejets de ces stations d’épuration dans le milieu récepteur. 
 

Pour répondre à cet objectif, des prélèvements et des analyses en eau et sédiments sont réalisés dans le milieu récepteur, comme stipulé dans les 
arrêtés d’autorisation. 
 

En revanche, les arrêtés d’autorisation des autres stations d’épuration du territoire de la CdA n’imposent aucun suivi de l’impact des rejets dans le 
milieu récepteur. 

SYNTHESE DES RESULTATS DE LA STEP DE PORT NEUF 
 

 
En ce qui concerne cette station 
d‘épuration, on observe une bonne 
qualité globale des eaux à      
proximité du rejet sans danger 
pour les activités de baignade.                   
L’ensemble des résultats des    
analyses est largement en dessous 
des seuils fixés dans l’arrêté du 31 
janvier 2007 portant autorisation 
du système d’assainissement 
d’eaux usées. La qualité des      
sédiments sablo-vaseux est      
également jugée bonne. 

SYNTHESE DES RESULTATS DE LA STEP DE                             
CHATELAILLON PLAGE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
Le rejet de la station ne perturbe pas la qualité du milieu. Il est               
toujours inférieur aux objectifs de rejet.  

Nota : Le point rose sur la photo de la station de Port neuf localise le lieu de prélèvement des effluents. 
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Le traitement des eaux usées (3/3) 

LE DEVENIR DES EAUX USEES 
 
Les eaux usées collectées par le réseau de la Communauté d’Agglomération sont acheminées vers les 9 stations d’épuration réparties sur     
l’ensemble du territoire. Une partie des eaux collectées est traitée sur la station d’épuration d’Aigrefeuille. Elles vont être débarrassées de leurs 
déchets et matières indésirables avant d’être rejetées dans le milieu naturel. L’auto surveillance est réalisée par le laboratoire du service     
assainissement et validée par la Police de l’Eau et l’Agence de l’Eau.  
 
Lors du processus d’épuration, différents sous-produits apparaissent : des graisses, des sables, des refus de dégrillage issus du prétraitement 
et des boues d’épuration qui se forment lors du traitement biologique. Chacun de ces sous-produits est ensuite acheminé vers des destinations 
diverses: 

◊ Les refus de dégrillage sont évacués vers l’usine de valorisation énergétique de la Communauté d’Agglomération  
(265 TMS/an*). 

◊ Les sables sont regroupés avec les produits de curage des réseaux et des postes de pompage, lavés pour être recyclés 
en fond de tranchée dans le cadre de travaux de pose de canalisations (101 TMS/an*). 

◊ Les graisses des stations d’épuration de Sainte-Soulle, Marsilly et Chatelaillon subissent un traitement biologique par          
hydrolyse. Les graisses produites sur les autres stations d’épuration sont évacuées sur une plateforme pour y être compostées en 
bio déchets avec des déchets verts (219 TMS/an*). 

◊ Les boues d’épuration produites sont évacuées vers une filière de compostage (3 462 TMS/an*).  
 (*) Rq: TMS/an = Tonne de Matière Sèche (déshydratée) par an 

SCHEMA THEORIQUE DU PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D’UNE STATION D’EPURATION (STEP) —EXEMPLE AVEC LA STEP DE PORT NEUF 

Régulation des effluents 

Prétraitement 

Lavage des sables et 
des produits de curage 

Traitement 
des odeurs 

Traitement 
des boues 

Désinfection UV 

Clarificateurs 

Bassin biologique 
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Nettoyage de la goulotte d’un clarificateur sur la     

station d’épuration de Port-Neuf 
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Le devenir des boues d’épuration 

LE SAVIEZ-VOUS? 
 

Comme expliqué dans la page précédente, chaque étape du            
processus d’épuration des eaux usées produit à son tour des               
sous-produits qu'il faut également éliminer : déchets grossiers, sables 
et surtout les boues constituées de bactéries épuratoires. 
 
Les STEP comportent donc une chaîne de traitement des boues. Le but 
de ce traitement est de stabiliser ces boues (les rendre inertes) par un 
moyen qui peut-être physico-chimique avec par exemple de la chaux, 
ou biologique en laissant séjourner la boue dans des "digesteurs" (gros 
stockeur chauffé et brassé en anaérobie). Le reste du traitement   
comprend ensuite des ouvrages de décantation (on parle alors      
d'épaississement), de stockage et de déshydratation (presse,                
filtre-presse, centrifugeuse), voire de séchage, de valorisation en              
biogaz, ou même d'incinération.  

Les stations d’épuration de Port Neuf, Châtelaillon-Plage et Sainte-
Soulle ont un équipement fixe de déshydratation des boues. Sur 
les autres stations d’épuration, la CdA utilise une déshydratation 
mobile autonome. 
 
En 2004, la CdA a obtenu l’arrêté d’autorisation d’épandage des 
composts produits à partir des boues d’épuration : arrêté n° 04-57 
du 17 août 2004. Cet arrêté a été précédé d’une enquête publique 
qui s’est déroulée dans les 21 communes concernées de la région 
Aunisienne (dont 9 de la CdA et 12 hors CdA). 
 
Cette opération est confiée à des prestataires privés chargés de                 
l'évacuation des boues, de la fabrication des composts, du retour 
des composts et de l'épandage sur les terrains agricoles. La  
Chambre d’Agriculture de la Charente-Maritime est titulaire du 
marché « organisation des épandages et suivi agronomique ». 

LA CDA A FAIT LE CHOIX DU COMPOSTAGE 
 

La CDA a choisi d’adopter une solution 
élégante en faisant le choix d’une             
valorisation agricole par compostage.  
Le compost est ainsi fabriqué par  
mélange des boues partiellement  
déshydratées (issues de toutes les 
stations d’épuration) avec des      
supports carbonés (déchets verts,  
résidus d'écorçage, sciures, etc…). La 
fermentation, qui va atteindre plus de 
80°C, permet d’obtenir un compost de 
qualité, stable, stockable et facile à 
épandre. Une période d’environ 8 

mois est nécessaire à l'obtention d'un compost de qualité, parfaitement  
hygiénisé. Cette opération s'effectue sur les sites de Chambon et de Vouhé. 
Le compost   obtenu répond ainsi aux exigences de la norme AFNOR NFU 44
-095. Ce compost est épandu sur les sols agricoles de l'Aunis. 12 280 
tonnes de compost ont été épandues en 2021 au bénéfice de 38             
exploitations agricoles. 
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Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

 
Les installations neuves font systématiquement l’objet de contrôle 
lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme et lors de leur 
réalisation sur le terrain. Elles doivent être correctement           
implantées et dimensionnées en fonction du nombre de pièces 
principales de l’habitation. Leur conception tient compte de la    
nature du sol. La CdA est à même d’apporter tous les               
renseignements nécessaires à la conception. Pour les installations 
existantes, le contrôle de bon entretien des installations se met 
progressivement en place afin d’effectuer une visite tous les 6 ans. 
  
Sur le territoire du SPANC, à ce jour 444 contrôles des habitations                
neuves et 1450 contrôles des habitations existantes ont été        
réalisés. En ce qui concerne l’année 2021, 33 contrôles du neuf et 
87 contrôles de l’existant ont été réalisés. Les principaux points                
vérifiés concernent la collecte, le prétraitement, le traitement, le 
rejet et la ventilation. 
  
Ces 2 types de contrôles donnent lieu à 2 redevances qui,                
conformément à la réglementation, sont perçues auprès des            
usagers pour le contrôle de la réalisation et le contrôle de bon            
entretien.  

L’assainissement non collectif en quelques chiffres 

LE SAVIEZ-VOUS? 
 

Les usagers non desservis par le réseau d’assainissement doivent 
évacuer et traiter leurs eaux usées par un système                        
d’assainissement individuel situé sur leur parcelle. Sur le        
territoire de la CdA, 2189 usagers non desservis par le réseau 
d’assainissement possèdent un système d’assainissement         
individuel. Conformément à la réglementation, le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif de la CdA a été créé le               
31 décembre 2005 et le règlement du SPANC a été modifié 
le 18 mai 2017. 

PRINCIPE D’UNE INSTALLATION                                  
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Source: Ademe 

Principaux Indicateurs de Performance concernant                  
l’assainissement non collectif  

Indice de mise en œuvre de l’assainissement non            
collectif (noté sur 140) 

110 

Taux de conformité des dispositifs d’assainissement   
non collectif 

38,0% 
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Les usagers du service (1/2) 

Les données usagers 

Recensement des usagers  
 
 
En 2021, le service public d’assainissement comptait 74 088 usagers relevant de l’assainissement collectif, comptabilisés conformément 
à la définition du décret du 2 mai 2007, pour un total de 178 487 habitants. 
 
 

Gestion des usagers 
 
Les usagers raccordés au réseau public d’assainissement des communes de 
l’ensemble de la CDA sont gérés et pris en charge par le service public de 
l’assainissement. Les installations privées et les ouvrages de raccordement 
font alors l’objet de diagnostics assurés par le service. Celui-ci exerce sa 
compétence dès l’élaboration des documents d’urbanisme (SCOT / PLUi) et 
instruit toutes les demandes qui en découlent. 
 
Dans ce contexte, la CdA distingue les usagers domestiques ou assimilés     
domestiques des usagers non domestiques. En effet, le déversement des eaux 
usées non domestiques issues des activités et des process des établissements 
à caractère industriel, artisanal et commercial dans le réseau public            
d’assainissement n’est pas tacitement autorisé. Néanmoins, si les conditions 
d’admissibilité de ces effluents dans le réseau public, avec ou sans             
prétraitement, sont respectées, ces eaux usées peuvent être acceptées dans le 
réseau de collecte. Elles doivent cependant faire l’objet d’un arrêté             
d’autorisation ou d’une convention spéciale de déversement. 
 
Au total, 180 autorisations, 233 conventions spéciales de déversement et 
143 arrêtés d’autorisation ont été délivrés par la CdA. 
 
 

Gestion des usagers en 2021 

Nombre d’arrêtés d’autorisa*on de déversement délivrés en 

2021 
11 

Nombre de raccordements au réseau ayant fait l'objet           

d'un diagnos*c 
1 901 

Depuis le 1er janvier 2010, la CDA délivre des arrêtés            
d’autorisation de déversement qui se substituent aux conventions 
spéciales de déversement. 
Désormais, les conventions spéciales de déversement, quand    
elles arrivent à terme, sont renouvelées sous forme d’arrêté   
d’autorisation. 
 
De plus, la loi Warsmann 2 du 17 mai 2011 a simplifié la         
démarche d’autorisation de déversement dans le réseau public 
d’assainissement des établissements dont les rejets sont         
assimilés à des rejets domestiques. Pour ces établissements, la 
Communauté d’Agglomération ne délivre plus d’arrêté           
d’autorisation. 
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Les usagers du service (2/2) 

Une meilleure connaissance du nombre d’usagers desservis 
 

Dans sa politique de recensement, la CdA a choisi d’affiner le dénombrement des usagers. Elle distingue en particulier : 
◊ Les usagers raccordables, c’est-à-dire les habitations desservies par le réseau mais dont le raccordement fait défaut ou celles pour        

lesquelles aucune information sur leur raccordement n’est connue. 
◊ Les usagers raccordés, c’est-à-dire ceux dont les effluents sont évacués dans le réseau via la boîte de branchement mise à leur             

disposition. 
 

Depuis 2008, des contrôles renforcés des bases de données des distributeurs d’eau ont apporté une meilleure connaissance du nombre d’usagers  
raccordables sur le territoire de la CDA. 
 

En 2021, 74 088 usagers desservis ont été identifiés soit une hausse d’un peu moins de 1%.  
 

NB: Est représentée sur ce graphique l’évolution de la connaissance du nombre d’usagers raccordables présents sur le territoire de la CDA.  
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Satisfaction du service & Réclamations 

UNE DEMARCHE QUALITE AU CŒUR DES PREOCCUPATIONS DU SERVICE 
 
De par sa compétence d’assainissement des eaux usées, la CdA collecte les eaux usées, les achemine vers les différentes stations d’épuration et 
les épure avant de les rejeter dans le milieu naturel. 74 088 logements et activités sont ainsi desservis par le réseau d’eaux usées sur le      
territoire et les 9 ouvrages de traitement ont reçu plus de 11 148 397 m3 d’eaux usées en 2021. 
 
Au-delà de l’aspect réglementaire, le service Assainissement relève avant tout d’une mission de service public. Depuis plus de 12 ans, une     
démarche qualité a été initiée au sein du service. Son but ? Fournir un service à la hauteur des exigences des usagers et améliorer leur         
satisfaction. 

LE SAVIEZ-VOUS? 
 
 
 

Un audit réalisé en juin 2021 par l’AFNOR a permis       
d’obtenir le renouvellement de la certification ISO 9001,  
initialement acquise en 2009, puis renouvelée en 2012, 
2015 et 2018 pour 3 années complémentaires.  
 
L’obtention de cette norme récompense les efforts faits pour :  
◊ Réduire les délais de rendez-vous pour diagnostiquer un          

raccordement au réseau d’eaux usées,  
◊ Des interventions efficacement menées, 
◊ Des réponses rapides et adaptées fournies par le service suite à 

des demandes précises des usagers.  
 

 
En parallèle, depuis 2008, un logiciel informatique a permis, au-delà 
d’une organisation efficace du service, de contribuer à l’élaboration 
d’une méthodologie de travail plus performante. Une nouvelle          
application métier a été déployée début 2020 pour conserver cette     
dynamique d’amélioration continue. 

LES PRINCICPAUX RESULTATS DE LA DERNIERE  
ENQUETE DE SATISFACTION 

 
Une enquête de satisfaction a été réalisée en décembre 2021 auprès 
d’un panel d’usagers. Il en ressort que le taux de satisfaction global de 
95% pour la gestion des usagers du service Assainissement de la CdA 
de La Rochelle reste très satisfaisant. On note une nette hausse des 
usagers très satisfaits (+11% par rapport à 2019).  
  
Les interventions terrain, notamment les diagnostics de raccordement, 
sont également bien perçues. Le professionnalisme, la ponctualité, la    
politesse et la qualité des opérations menées par les équipes         
diagnostics apportent satisfaction pour plus de 93% des usagers. On 
relève également une hausse de la satisfaction totale (+ 14% par rap-
port à 2019).   
 
 

NORME ISO 9001 
 
Une nouvelle version de la norme ISO 9001 V.2015 est entrée en   
vigueur en septembre 2015.  
 
L’adaptation progressive du système de management de la qualité de 
l’activité « Gestion des Usagers » aux nouvelles exigences de cette 
norme, intégrant une approche par la gestion des risques, a abouti au 
renouvellement de la certification de l’activité gestion des usagers. 
 
 
 
 

Indicateurs de Performance * - Gestion des usagers en 2021 

Taux de réclamation (nbr/1000 abonnés) 0,85 

Demandes résolues dans un délai de 15 jours sous toutes 
les formes (écrit, tel, etc…) 

96,3% 

Rendez-vous pris avec les usagers dans le délai (sous un 
mois) 

99,4% 

* Hors DSP Vérines  
  Voir tableau de bord p.34 
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Comment contacter l’opérateur de votre service assainissement ? 

Le service public de l’assainissement et les usagers 
 
 

Pour toute information relative à l’assainissement intervenant sur le domaine public 

(c’est-à-dire après la boîte de branchement), contactez  

l’Accueil des Usagers du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h : 

◊ par téléphone au 05 46 30 35 35 

◊ par courrier électronique à usagersassainissement@agglo-larochelle.fr 

◊ Par courrier : 

Hôtel de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle 

6, Rue Saint-Michel 

CS 41 287 

17 086 LA ROCHELLE Cedex 02 

 

 

En dehors de ces journées ouvrables, la Communauté d’Agglomération assure une 

astreinte sur l’ensemble de ses ouvrages joignable 24h/24, au 05 46 30 34 00   

garantissant une intervention dans les 30 min.  

 

 

Pour tout problème d’évacuation intervenant sur                             

le domaine privé 

Contactez une société de services privée. 

Internet 
 

Le site www.agglo-larochelle.fr (rubrique «  Vie       

Pratique », thème « Eaux Usées ») permet à tous les   

usagers de consulter un certain nombre d’informations 

relatives aux services de l’assainissement. 

Plusieurs brochures et formulaires sont également en libre                 

téléchargement et permettent d’obtenir d’excellents   

compléments d’informations aux données déjà disponibles 

sur le site internet de la CdA. 
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Les données financières 

Comment lire votre facture assainissement ? 

Les factures d’Eau et d’Assainissement sont adressées sur un même document, sous deux parties distinctes. 
Sur votre facture d’assainissement figure le prix total des services permettant la collecte et le traitement des eaux usées. Le tarif est                   
décomposé par type de service. Ceci est illustré par ces factures types basées sur les tarifs au 1er janvier 2022 pour une habitation individuelle 
(équivalente à une consommation annuelle de 120 m3 et de 100 m3.). 

  Libellé Facture 120 m3 Quantité   PU HT TVA TTC 

1  Collecte et traitement des eaux usées             

1.1  Collecte & traitement             

   Partie fixe 1   69,15 € 69,15 €  0,0% 69,15 € 

   Partie variable (consommation) 120  m3 1,359 € 163,08 €  0,0% 163,08 € 

2  Contributions aux organismes publics             

2.1  Agence de l'eau Loire-Bretagne             

   Redevance modernisation des réseaux 120  m3 0,15 € 18,00 € 0,0% 18,00 € 

   Total euros       250,23 € 0,00 € 250,23 € 

Redevance de l’Agence de l’Eau 
 

Cette redevance est reversée à un organisme public appelé              
Agence de l’Eau. C’est un établissement public de l’Etat qui a 
pour mission de lutter contre la pollution des eaux, de gérer les 
ressources en eau et de préserver les milieux aquatiques. Dans le 
cas de l’assainissement des eaux usées, un type de redevance lui 
est versé. C’est la redevance modernisation des réseaux de       
collecte : cette redevance est recouvrée depuis le 1er janvier 2008 
auprès des usagers des réseaux d'assainissement. Elle concerne 
tous les usagers qui rejettent leurs eaux usées dans le réseau                
public. Le produit de cette redevance permet à l’Agence de l’Eau de 
subventionner, sous certaines conditions, la construction et    
l'amélioration des réseaux d'assainissement et permet ainsi de   
réduire l'impact du rejet des eaux usées sur l'environnement.  
 
Les communes de Thairé et Yves dépendant de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne, le montant de la redevance modernisation des  
réseaux y est fixé à 0,25 €/m3. Les 26 autres communes           
dépendent de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne dont le montant de 
la redevance de modernisation des réseaux est de 0,16 €/m3. 

Part Assainissement 
 

Elle se décompose en deux parties: 
1. La part fixe (ou abonnement): 

Montant indépendant du volume 
d’eaux usées rejeté      correspondant 
à la mise à disposition des services et 
destiné à couvrir les charges fixes 

2. La consommation : Proportionnelle 
au volume en m3 d’eau potable       
distribuée comptabilisé par le     
compteur entre deux relevés. Lorsqu’il 
n’a pas été possible de relever le 
compteur, la consommation peut être 
estimée. La consommation d’eau 
constitue la base de calcul de la     
collecte et du traitement des eaux 
usées. 

 
 

NB : Même si deux opérateurs différents      
exploitent ce service sur la CdA, le prix 
de l’assainissement est identique sur 
l’ensemble du territoire et est voté 
chaque année par le Conseil             
Communautaire. 

 

TVA 
 

Le service d’assainissement de 
la CdA n’est pas assujetti à la 
TVA. Seul le service d’eau              
potable l’est.  
Les usagers ne payent donc 
pas de TVA sur leur facture 
d’assainissement. 
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  Libellé Facture 100 m3 Quantité   PU HT TVA TTC 

   Total euros       220,05 € 0,00 € 220,05 € 
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Tarification de l’assainissement 

La redevance assainissement est basée sur un tarif binômial, comportant une part fixe et une partie proportionnelle à la consommation d’eau. Elle 
s’applique aux usagers domestiques desservis et raccordables au réseau d’eaux usées. 

LA PART FIXE DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 
 
Les tarifs pour l’année 2022 sont les suivants : 

  Redevance assainissement 

Part fixe 

Immeuble individuel Immeuble collec*f            

quelque soit la                     

des*na*on du local A usage d'habita*on A usage d'ac*vités 

69,15 €/an 

compteur Ø 15 mm : 69,22 €/an 

48,32 €/an/logement ou 

ac*vité 

compteur Ø 20 mm : 138,45€/an 

compteur Ø 30 mm : 207,64 €/an 

compteur Ø 40 mm : 346,08 €/an 

compteur Ø 60 mm : 692,20 €/an 

compteur Ø 80 mm : 1384,40 €/an 

compteur ≥ Ø 100 mm : 2768,79 €/an 

compteur Ø 50 mm : 518,94 €/an 

Remarque :  
 
Dans le cas d’immeubles d’habitation comprenant également une ou            
plusieurs activités, les parts fixes des logements et des activités                
s’additionnent. 

LA PART PROPORTIONNELLE  DE LA REDEVANCE         
ASSAINISSEMENT 

 
L’assiette de la part proportionnelle est assise sur des relevés de 
compteur d’eau ou sur des forfaits annuels. Les relevés de            
compteur concernent : 

◊ Les usagers alimentés totalement par le réseau               
d’adduction d’eau potable. 

◊ Les usagers alimentés totalement ou partiellement par 
une ressource en eau privée (forage, récupération des 
eaux pluviales) à usage domestique équipée d’un              
système de comptage privatif validé par la collectivité 
(compteur de classe C). 

 
 

Le forfait s’applique pour les usagers alimentés totalement ou            
partiellement par une ressource en eau privée à usage domestique 
non équipée d’un système de comptage validé par la collectivité. Il 
est calculé sur la base d’une déclaration à faire en Mairie. En     
l’absence de déclaration, un forfait annuel de 120 m3 est appliqué. 
  
Les tarifs pour l’année 2022 sont les suivants : 

 Redevance assainissement 

Part                         

propor*onnelle 

Assise sur des relevés de compteurs Assise sur un forfait 

1,359 €/m
3 

35 m
3
/an/occupant 

REMARQUES 
 

Tous les usagers domestiques du service Assainissement paient le même tarif et bénéficient de la même qualité de service, sur tout le territoire de la 
Communauté d’Agglomération. 
 

Une somme équivalente à la redevance assainissement est facturée aux propriétaires entre la date de mise en service d’un nouveau branchement au 
réseau d’eaux usées et la date du raccordement des installations privées. 
 

Pour les immeubles non raccordés ou dont le raccordement est non-conforme, la majoration de la redevance assainissement est facturée                  
directement au propriétaire. 
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Le prix de l’assainissement 

Le prix de l’assainissement non collectif 

Contrôle de conception 
et/ou réalisation 

Contrôle de bon entretien 

204,18 € 121,56 € 

Tarifs 2022 de l’assainissement non collectif 
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Le prix total* du service de l’assainissement collectif pour 
une habitation individuelle avec une consommation de 

120 m3 en 2021 : 2,05 €/m3 TTC 
en 2022 : 2,085 €/m3 TTC 

 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle exploite son service       
d’assainissement collectif en régie. La décomposition du prix de                
l’assainissement se trouve dans le graphique ci-contre. La facture ne       
comprend pas de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), le service assainissement 
n’y étant pas assujetti. 
 

En 2022, le prix au m3 de l’assainissement sur la base d’une facture de      
120 m3 (Cf. Comment lire votre facture d’eau ?) est de 2,085 €/m3 TTC. Ce 
tarif est en légère hausse par rapport à 2021. En revanche, la hausse de la 
redevance depuis 2008 s’explique par les lourds investissements engagés, par 
la localisation de la CdA dans des zones écologiquement sensibles et par la 
suppression du versement des primes de l’Agence de l’Eau. 

* comprend part fixe + part proportionnelle + redevance pollution aux organismes publics 
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Le compte administratif 2021 - Recettes d’exploitation du                                   
service assainissement 

Des recettes d’exploitation en hausse 
 
En 2021, le montant des recettes réelles d’exploitation perçues approche 25 000 000 €. La majorité de ces recettes provient de la redevance 
assainissement et de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC). Cette participation est perçue auprès de chaque              
constructeur bénéficiant d'une desserte au réseau d'assainissement collectif et faisant l’économie d’un assainissement individuel.  
 
On note une hausse des recettes en 2021 (+10,7% par rapport à 2020). Cette hausse s’explique en partie par une reprise de l’activité de 
construction suite aux périodes de confinement liées à la pandémie de COVID 19 en 2020, impactant le montant des travaux de réalisation de 
branchements neufs (+ 66,4% par rapport à 2020).  
 
Il est intéressant de souligner que les redevances d’assainissement représentent plus de 80% des recettes d’exploitation annuelles du service. 
Ces redevances sont perçues auprès de tous les usagers desservis par le réseau d’assainissement, en contrepartie du service rendu par la     
collecte et le traitement des eaux usées. 
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Dépenses de fonctionnement réalisées en 2021 

Des dépenses de fonctionnement en légère hausse 
 

 
En 2021, les dépenses de fonctionnement, amortissements inclus, sont en légère hausse par rapport à 2020 dépassant 17,2 millions d’euros. Les trois 
premiers postes de dépenses sont : 

• Les frais de personnel  

• Les dotations aux amortissements, qui sont la conséquence des nombreux investissements déjà effectués 

• Les frais d’énergie 
 

Les investissements réalisés sur les 4 pôles épuratoires depuis plus de 15 ans engendrent des montants d’amortissements significatifs (< 5 700 000 € 
en 2021) et des dépenses d’exploitation complémentaires maîtrisées. En effet, ces dépenses sont stables en 2021. 
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Dépenses d’équipement / investissement réalisées en 2021 

Des dépenses d’équipement en nette baisse 

 
 
Les dépenses dites « d’investissement » comptabilisent les dépenses d’équipement (réalisations physiques) ainsi que le remboursement de la dette 
en capital, la production immobilisée, le report des résultats antérieurs … 
 
 
En 2021 comme en 2020, les frais de matériel sont plus importants du fait de l’investissement dans un nouveau système de supervision des        
installations de collecte et transfert (plus de 550 000 €) et du renouvellement de l’aspiratrice (plus de 400 000 €). 
On note une nette augmentation des dépenses de renouvellement et réhabilitation réseaux (+98%) et de travaux de branchements (+52%).  
 
 
En revanche, les opérations de remboursement d’emprunts et de refinancement de dettes sont stables en 2021. 
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Planning des opérations prévues par le service assainissement 

Le tableau suivant permet de visualiser la programmation et la répartition des futurs investissements engagés par la CdA. 
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  2021 2022 2023 

  1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 

Extension réseaux et Pompages  

Travaux de desserte en assainissement — Commune de 
Yves Travaux     

Transfert des effluents des communes de La Jarrie,       
Clavette et Croix Chapeau vers le pôle épuratoire Sud de 
Châtelaillon-Plage 

Etude  Travaux   

Schéma Directeur d’Assainissement  

Elaboration du schéma directeur sur les 28 communes 

Validation 

du       

Rapport 

Schéma 

Directeur 

    Déroulement de l’étude  
Schéma Directeur    
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Etat et encours de la dette 

Au 31 décembre 2021, le budget annexe de l’Assainissement de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle est endetté à la hauteur de 20,4 
millions d’euros (-10,3% par rapport à 2020), soit 275 € par usager et une durée d’extinction de la dette de 20 ans. Ces indicateurs  
témoignent d’un budget maîtrisé. 
 
La gestion de la dette fait l’objet d’une renégociation permanente entre la Communauté d’Agglomération et les divers organismes bancaires.        
En 2021, plus de 2 300 000 € de capital ont été remboursés.  

Montant ini�al dû Capital restant dû 

Sommes payées en 2021 

Capital Amor� 
Intérêts échus de 

l'échéance 
Total 

39 649 465,67 € 20 376 460,85 €  2 338 225,02 €   439 242,06 € 2 777 467,08 € 
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Sommaire 

 
1. Tableau de bord des performances du service d’assainissement de la CdA pour l’année 2021 
 
2. Définition des indicateurs de performance mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la     

qualité du service public d’eau potable et d’assainissement               
  

3. Note d’information de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne                
  

4. Note d’information de l’Agence de l’Eau Adour Garonne 
 
5.  Factures spécimens 
 

a. Facture spécimen d’eau et assainissement 2022 de la CdA de La Rochelle : 
i. Commune de La Rochelle, 
ii. Commune d’Angoulins sur Mer identique pour les communes de La Jarne, Salles sur Mer, Saint Vivien, Bourgneuf, Clavette, Croix 

Chapeau, La Jarrie, Montroy et Saint-Christophe, 
iii. Communes de Thairé, identique pour Yves. 

 
 

b. Factures spécimens d’eau et d’assainissement 2022 de la société SAUR : 
i. Commune de Châtelaillon-Plage 
ii. Commune d’Esnandes 
iii. Commune de Vérines 
iv. Commune de Nieul-sur-Mer, identique pour les communes d’Aytré, Dompierre sur Mer, l’Houmeau, Lagord, Marsilly, Périgny, 

Puilboreau, Saint Rogatien, Sainte-Soulle, Saint Xandre, Saint-Médard-d’Aunis. 
 
6. Présentation synthétique des STEP de la CdA 
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Tableau de bord de performance du service d’assainissement pour 2021 
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Tableau de bord de performance du service d’assainissement pour 2021 
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Définition des indicateurs de performance de l’arrêté du 2 mai 2007 

 
1. Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 
 
Est défini comme le nombre d’abonnés du service public d’assainissement collectif rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone   
relevant de l’assainissement collectif dans l’agglomération d’assainissement au sens de l’article R. 2224-6 du code général des            
collectivités territoriales. Le taux de desserte ne peut être établi qu’après définition des zones d’assainissement collectif et non collectif. 
On estime qu’un abonné est desservi par un réseau d’assainissement dès lors qu’un réseau existe devant l’immeuble. 
 
2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées  
 (Modifié par arrêté du 2 décembre 2013) 
 

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant: 

• 0 point : absence de plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées ou plan très incomplet ; 

• 10 points: existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la localisation des   
ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs d’orage...), et s’ils existent, des points d’auto 
surveillance du fonctionnement des réseaux d’assainissement ; 

• 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la   
dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) ainsi que les données acquises notamment 
en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année. 

Les 15 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants: 

• 10 points : 
- Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage 
définie en application de l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques définie en          
application du V de l’article R. 554-23 du même code et, pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur les matériaux et 
les diamètres des canalisations de collecte et de transport des eaux usées. 
- La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux. 

• 1 à 5 points : 
Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les        
informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux : 
Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire 
Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires 
Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires 
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Définition des indicateurs de performance de l’arrêté du 2 mai 2007 

• 0 à 15 points : existence d’une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations; 
L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la 
moitié (50%) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour 
la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire 
total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour 
au moins 95% du linéaire total des réseaux  
Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point 
Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 point 
Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points 
Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points 
Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 

• 10 points : Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié 
au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée. 

• De 1 à 5 points : Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour la moitié du 
linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du 
linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l’altimétrie des canalisations sont 
rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux 

• 10 points : Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement, déversoirs, …) 

• 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées (Nota : en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée). 

• 10 points : Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de  
branchements entre deux regards de visite) ; 

• 10 points : L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage 
curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) 

• 10 points : Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un document rendant compte 
de sa réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les         
réparations ou travaux effectuées à leur suite 

• 10 points : Mise en oeuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement (programme   
détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 
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Définition des indicateurs de performance de l’arrêté du 2 mai 2007 

3. Conformité de la collecte des effluents, des équipements des stations d’épuration et de la performance des         
ouvrages d’épuration 

 
Une filière est dite « conforme » lorsqu’elle respecte les prescriptions définies en application des articles R. 2224-6 à R. 2224-17 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
4. Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le transport des boues est 
effectué conformément à la réglementation en vigueur. L’indicateur est le pourcentage de boues évacuées selon une filière         
conforme. Les refus de dégrillage et les boues de curage ne sont pas pris en compte. 
 
5. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
 
Le nombre de débordements et d’inondations correspond au nombre de demandes d’indemnisation présentées par des tiers, usagers 
ou non du service. Le taux de débordement est obtenu en rapportant le nombre de demandes d’indemnisation au millier d’habitants 
desservis. 
Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à l’usager ne sont pas pris en compte. 
 
6. Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de réseau 
 
Est recensé le nombre de points du réseau de collecte des eaux usées (unitaire ou séparatif) nécessitant au moins deux          
interventions par an (préventives ou curatives). Ce nombre est rapporté à 100 km de réseaux de collecte des eaux usées, hors    
branchements. 
 
7. Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte individuel pris en 

application de la police de l’eau 
 
Parmi les bilans de fonctionnement des équipements d’épuration réalisés sur 24 heures, nombre de bilans conformes aux objectifs 
de rejet spécifiés par l’arrêté préfectoral rapporté au nombre total de bilans. 
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Définition des indicateurs de performance de l’arrêté du 2 mai 2007 

8. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, les éléments indiqués aux points B et C n’étant pris en compte que si la somme 
des points mentionnés au point A atteint 80. Pour des valeurs de l’indice comprises entre 0 et 80, l’acquisition de points              
supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de l’indice correspondant à une progression dans la   
qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux. 
 

A. - Eléments communs à tous les types de réseaux: 
 

• + 20: identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 
(réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes de refoulement); 

• 10: évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de 
rejet (population raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés); 

• + 20: réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en œuvre de témoins de 
rejet au milieu pour identifier le moment et l’importance du déversement; 

• + 30: réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions définies par 
l’arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées 
mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes; 

• 10: réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de collecte et des 
stations d’épuration des agglomérations d’assainissement et les résultats en application de l’arrêté du 22 décembre 
1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles     
L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes; 

• 10: connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur. 
 

B. - Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs: 
 

• 10: évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés     
devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant a minima la pollution  
organique (DCO) et l’azote organique total. 

 
C. - Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes: 
 

• 10: mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement et des rejets des                
principaux déversoirs d’orage. 

37 



RAPPORT ANNUEL 2021 
sur le prix et la qualité du service 
public d’�������������� ��� 

���� ����� 

 

Définition des indicateurs de performance de l’arrêté du 2 mai 2007 

1. Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 
 
La valeur de cette indice est comprise entre 0 et 140, les éléments indiqués au point B n’étant pas pris en compte si la somme des 
éléments mentionnés au A n’atteint pas 100. 
 

A. - Eléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public d’assainissement non collectif : 
 

• +20 : Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération; 

• +20 : Application d’un règlement du service public d’assainissement non collectif approuvé par une délibération; 

• +30 : Mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis 
moins de huit ans; 

• +30 : Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations; 
 

B. - Eléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif: 
 

• +10 : Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations; 

• +20 : Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de               
réhabilitation des installations; 

• +10 : Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange. 
 
2. Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 
 
L’indicateur mesure le niveau de conformité du parc de dispositifs d’assainissement non collectif en zone d’assainissement non               
collectif. Exprimé en pourcentage, il est égal au rapport entre le nombre d’installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait 
l’objet d’une mise en conformité connue et validée par le service à la fin de l’année considérée et le nombre total d’installations  
contrôlées depuis la création du service.
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Présentation synthétique des STEP (1/6) 

Les paramètres mentionnés dans les fiches techniques sont les suivants: 
 

◊ DBO5 : Demande Biologique en Oxygène. C’est la consommation d’oxygène nécessaire à la dégradation de la matière organique contenue 
dans l’eau après 5 jours. 

 

◊ DCO : Demande Chimique en Oxygène nécessaire à la dégradation par voie chimique de la matière contenue dans l’eau. 
 

◊ MES : Matière En Suspension. Ce sont les matières non dissoutes contenues dans l’eau. 
 

◊ Azote : C’est la quantité d’azote correspondant à l’azote organique et à l’azote ammoniacal. 
 

◊ Phosphore : C’est la quantité de phosphore total. 
 

Ces paramètres permettent de caractériser la pollution des effluents. 
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